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MALADIE  -  AMEXA 
 

� Cotisations (chef d’exploitation) 

Cotisation technique de 8,13% : calculée sur la moyenne des revenus des 3 dernière années 
antérieures. Sur option, possibilité d'opter pour l'assiette annuelle sur les revenus de N-1. 

 
Cotisation complémentaire de 2,71% (+ ou – 5% suivant les Départements) : calculée sur la 
moyenne des revenus des 3 dernière années antérieures. Sur option, possibilité d'opter pour l'assiette 
annuelle sur les revenus de N-1. 

A ces cotisations, s'ajoute une cotisation forfaitaire de 22,50 € (Couverture des prestations 
d'invalidité du conjoint collaborateur). 

Exemples : 

Revenus nets déclarés 25 000,00 € 50 000,00 € 75 000,00 € 100 000 € 
Cotisation technique 2 032,50 € 4 065,00 € 6 097,50 € 8 130,00 € 
Cotisation complémentaire 677,50 € 1 355,00 € 2 032,50 € 2 710,00 € 
Cotisation forfaitaire 22,50 € 22,50 € 22,50 € 22,50 € 
Total 2 732,50 € 5 442,50 € 8 152,50 € 10 862,50 € 

 
�  Prestations - remboursement en fonction du barème de responsabilité de la S.S. 
 

Soins courants : 
frais médicaux, dentaires,  
paramédicaux, analyses, cures thermales, etc. 

 
70 % 
60 % 

Pharmacie : 
vignette blanche  
vignette bleue  

 
65 % 
35 % 

Hospitalisation : 80 % 
A.L.D. (affections longue durée) 100 % 

 

PREVOYANCE  –  AMEXA/ATEXA/ASSUREURS 
 
� Prestations en cas d'Invalidité (AMEXA) 

- IPT 
Fixée forfaitairement à 4 298 €/An en 2010. 
Majoration pour assistance d'un tiers : 12 722 ,03 €/An. 
- IPP 
Incapacité supérieure ou égale à 66 % : 3/5 du montant servi pour inaptitude totale sans pouvoir 
être inférieur au minimum de l'AVTS, soit pour 2011 : 3 248,48 €. 

 
� Cotisations accidents et maladies professionnelles (ATEXA ou Assureurs) pour 2011 
 

 A B C D E 
      

Chef d'exploitation ou d'entreprise agricole à titre principal 331,05 € 359,84 € 337,98 € 342,92 € 359,84 € 

      

Conjoint, aide-familial et associé d'exploitation à titre principal 127,39 € 138,47 € 130,05 € 131,96 € 138,47 € 

A : Viticulture 

B : Exploitation de bois, scierie, entreprises de travaux agricoles, entreprises de jardins, paysagistes, sylviculture 

C : Maraîchage, floriculture, arboriculture fruitière, pépinière 

D : Cultures céréalières et autres grandes cultures et cultures spécialisées, élevage tous animaux, haras, marais salants 

E : Mandataires des sociétés ou caisses locales d'assurances mutuelles agricoles 

MSA 

Exploitants agricoles 

Mutualité Sociale Agricole 
Les Mercuriales - 40, rue Jean Jaurès - 93 547 BAGNOLET CEDEX 
Tél. 01 41 63 77 77 
www.msa.fr 
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� Prestations accidents et maladies professionnelles (ATEXA ou Assureurs) 

- indemnités journalières 
19,80 € /j à partir du 8ème jour d’arrêt de travail 
26,40 € /J à partir du 29ème jour d’arrêt de travail 
 
-  Rente d'Incapacité 
En 2011, 12 045,45 € x taux d'incapacité (T) 
Le taux d'incapacité retenu est égal à : 

• ½ T, lorsque T < ou = à 50% 
• 25% + 1,5 (T – 50%), lorsque T > à 50% 

 

RETRAITE 

� Cotisations pour le Chef d'Exploitation ou d'Entreprise 

• Régime AVI 

Régime forfaitaire : Cotisation de 3,20 % calculée sur la moyenne des revenus des 3 dernière 
années antérieures. Sur option, possibilité d'opter pour l'assiette annuelle sur les revenus de N-1. 

Plancher de cotisation de 7 200 € (800 fois le SMIC horaire au 1er janvier) 

Cette cotisation est plafonnée à 35 352 €. 
 

• Régime AVA 

a) Cotisations plafonnées : 
Cotisation de  8,64 % calculée sur la moyenne des revenus des 3 dernière années antérieures. 
Sur option, possibilité d'opter pour l'assiette annuelle sur les revenus de N-1. 

Plancher de cotisation de 5 400 € (600 fois le SMIC horaire au 1er janvier). 

Cette cotisation est plafonnée à 35 352 €. 
 

Cotisation complémentaire de 2,53% (+ ou – 5% suivant les Départements) calculée sur la 
moyenne des revenus des 3 dernière années antérieures. Sur option, possibilité d'opter pour 
l'assiette annuelle sur les revenus de N-1. 

Plancher de cotisation de 5 400 € -600 fois le SMIC horaire au 1er janvier) 

Cette cotisation est plafonnée à 35 352 €. 

b) Cotisation déplafonnées : 

Cotisation de 1,39 %. 
Cotisation complémentaire de 0,25%(+ ou – 5% suivant les Départements) 

 
• Retraite  complémentaire obligatoire 
 

Cotisation de 3% calculée sur la moyenne des revenus des 3 dernière années antérieures. Sur 
option, possibilité d'opter pour l'assiette annuelle sur les revenus de N-1. 

Assiette minimale égale à 16 380 €. 
 

• Retraite  complémentaire facultative 

Le Régime complémentaire facultatif COREVA a été abrogé à compter du 30 juin 1998. Les droits acquis dans ce 
régime ont été transférés dans les contrats "Madelin agricole". Les cotisations versées au titre de ces contrats sont 
intégrées dans le nouveau dispositif de la loi Fillon du 21 août 2003 selon certaines dispositions. 

� Récapitulatif des cotisations et prestations de l’exploitant agricole pour 2011 
 
Revenus annuels nets 25 000 € 50 000 € 75 000 € 100 000 € 
- Cotisations annuelles     
Régime de base AVI 800 €  1 131 € 1 131 € 1 131 € 
Régime AVA plafonné 2 793 € 3 949 € 3 949 € 3 949 € 
Régime AVA déplafonné 410 € 820 € 1 230 € 1 640 € 
Retraite complémentaire obligatoire 750 € 1 500 € 2 250 € 3 000 € 
Total 4 753 € 7 400 € 8 560 € 9 720 € 
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- Droits de retraite annuelle  théoriquement acquis en 40,75 ans de cotisations 
Régime forfaitaire 3 248 € 3 248 € 3 248 € 3 248 € 
Régime proportionnel 10 271 € 15 541 € 15 541 € 15 541 € 
Régime complémentaire 1 983 € 3 966 € 5 948 € 7 931 € 
Total 15 502 € 22 755 € 24 737 € 26 720 € 

Montants disponibles dans le cadre de la Loi Fillon : merci d'utiliser l'outil informatique DFS sur ELISA. 


